
Plan directeur du canton de Berne Mesure C_04

Réaliser des pôles de développement cantonaux (PDE)

Objectif

Il y a lieu de poursuivre la gestion, l'actualisation et la concrétisation des programmes concernant des emplacements d'importance cantonale 
destinés aux activités économiques, en étroite collaboration avec les communes d'implantation et d'autres partenaires. A cet égard, la 
coordination des politiques suivies dans les domaines des transports, de l'environnement, des finances et de l'économie doit être garantie, 
compte tenu notamment de la nécessité de préserver la qualité du milieu bâti (espaces libres, espaces publics, valeur des sites construit, etc.).

Mesure

Le canton encourage et gère les PDE en étroite collaboration avec les communes d'implantation. La coopération entre le canton et les 
organisations œuvrant à la réalisation d'un PDE, l'étendue des prestations cantonales et les étapes devant être franchies par le projet font l'objet 
soit d'un controlling, soit, en fonction des spécificités du site, de négociations entre le canton et les organisations ou les communes concernées 
aboutissant à des règles de portée contraignante. Dans le cas de projets complexes, urgents ou requérant des investissements particulièrement 
importants, ou alors de projets qui revêtent pour lui un intérêt prépondérant, le canton s'engage activement et débloque des ressources 
supplémentaires en vue de garantir le succès de l'entreprise. Il a recours, si nécessaire, à l'instrument d'aménagement qu'est le plan de quartier 
cantonal pour la réalisation des pôles de développement.

Démarche

- Gestion de la liste des emplacements.
- Mise à disposition de ressources humaines et financières afin de garantir le succès de l'entreprise (projet global, projets individuels), en particulier 
dans le cas des sites de premier plan.
- Monitorage et controlling périodiques, et information du Conseil-exécutif sur l'avancement du projet.
- Information des intervenants, des milieux concernés et du public sur l'avancement du projet au moyen de supports appropriés.
- En cas de besoin, les communes, les régions ou des services cantonaux peuvent proposer l'inscription de nouveaux  PDE. Il est également 
envisageable de radier certains sites du programme au vu des résultats du controlling.

Interdépendances/objectifs en concurrence

- Projet de territoire du canton de Berne 
- Fixation de priorités dans le domaine des transports publics 
- Détermination des priorités s'agissant des projets de construction de routes d'une certaine importance 
– Respect de la marge de manœuvre en matière de protection de l’air
- Gestion des zones d’activités (selon la fiche de mesure A_05)
- Conceptions régionales des transports et de l’urbanisation (CRTU)

Etudes de base

9. Zwischenbericht der Arbeitsgruppe ESP (8e rapport intermédiaire sur les PDE à l'intention du Conseil-exécutif), GT PDE/OACOT, Berne, 2020

Objectifs principaux:

Indications pour le controlling

Monitorage des PDE; controlling dans le cadre du programme PDE; rapports intermédiaires sur les PDE.

Remarque: Seulement les coûts de la direction générale du projet pour une période quadriennale

C Créer des conditions propices au développement économique

G Promouvoir une coopération axée sur la recherche de solutions et l'efficacité

Intervenants

OACOTCanton de Berne

OEC

OPC

OTP

Secrétariat général FIN

Communes concernéesCommunes

Entreprises de transportsTiers

Investisseurs

Propriétaires fonciers
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A moyen terme
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Pôles de développement cantonaux (PDE) 
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Affectation prioritaire Desserte  Affectation prioritaire Desserte 

Pôle de développement "services" (PDE-S)  Zone stratégique d'activités (ZSA) 

 Services 
 Loisirs 
 Commerce de détail 

 Situation centrale 
 Desserte optimale par les 

transports publics 
 NQTP B/C1 

  Grands projets 
 Parcs d'activités 

(businessparks) 

 Jonction autoroutière existante 
à proximité (le long des axes 
A1, A5, A6, A12, A16) 

 Possibilité de desserte par les 
transports publics 

Pôle de développement "activités" (PDE-A)  Les ZSA se distinguent des PDE-A par les éléments suivants: 
 superficie d'une certaine importance (10 ha et plus), non 

construite; 
 procédure d'aménagement coordonnée (au besoin, plan de 

quartier cantonal), disponibilité à court terme réglée par des 
contrats d'emption. 

 Les ZSA sont réservées à de grands projets (peu de possibilités 
d'échelonnement) 

 Production industrielle / 
artisanale 

 Affectations axées 
essentiellement sur le TIM 
également possibles 

 

 Jonction autoroutière 
existante à proximité (le long 
des axes A1, A5, A6, A12, 
A16) 

 Possibilité de desserte par les 
transports publics 

 NQTP D 

 

PDE: plusieurs profils, pas de classification univoque possible    
1) Les exigences précises, en matière de niveau de qualité de la desserte (NQTP), dépendent de la densité des emplois, de la qualité de la 
desserte existante et de la nature de l'affectation (profil) du périmètre concerné. 
 

Etat de la coordination (EC): CR: coordination réglée, CC: coordination en cours, IP: information préalable, DB: données de base 
 

PDE/ZSA bénéficiant d'une gestion active 
N° Site  Type EC  N° Site  Type EC 

1 Bern, Ausserholligen (1, 2, 3, 4)  PDE CR  17 Thun, Bahnhof PDE-S CR 

2 Bern, Bahnhof (2, 4)  PDE-S CR  18 Thun Nord (1, 2) PDE CR 

3 Bern, Wankdorf (1, 2, 3, 4) PDE CR  19 Tramelan, Fin des Lovières PDE-A CR 

4 Biel / Bienne Masterplan (2, 3, 4) PDE-S CR  20 Worb, Worbboden PDE-A CR 

5 Bienne, Champs de Boujean (1, 2, 3) PDE-A CR  21 Zollikofen / Münchenbuchsee PDE-S CR 

6 Burgdorf, Bahnhof (4) PDE-S CR  41 Steffisburg, Bahnhof PDE CR 

7 Interlaken Flugplatz PDE / ZSA CR  43 Niederbipp, Stockmatte (2) PDE-A CC 

8 Langenthal Bahnhof (4) PDE-S CR  44 Herzogenbuchsee, Bahnhof (4) PDE-S CR 

9 Lengnau, Lengnaumoos PDE-A CR  22 Ostermundigen Mösli ZSA CC 

11 Muri, Gümligenfeld (3) PDE-A CR  42 Bienne / Pieterlen ZSA IP 

12 Niederbipp / Oensingen 
(intercantonal) (2) 

PDE-A CC  45 Ins, Zbangmatte ZSA Cr 

14 Ostermundigen, Bahnhof (2, 4) PDE-S CR  46 Langenthal/Thunstetten 
Oberhard/Wolfhusenfeld 

PDE-A/ZSA CC 

15 St-Imier, rue de la Clef PDE-A CR      
 

PDE réalisé dans une large mesure 
N° Site  Type EC  N° Site  Type EC 

13 Oberbipp PDE-A CR  33 Langenthal, Steiachermatte PDE-A CR 

16 Studen PDE-A CR  34 Lyss, Bahnhof (3) PDE-S CR 

26 Bern, Brünnen (3) PDE CR  35 Lyss, Grien Süd PDE-A CR 

27 Burgdorf, Buechmatt PDE-A CR  36 Lyssach/Rüdtligen-Alchenflüh (3) PDE-A CR 

28 Interlaken, Bahnhof Ost PDE-S CR  37 Moosseedorf, Moosbühl (3) PDE-A CR 

29 Ittigen, Papiermühle PDE-S CR  38 Muri-Gümligen, Bahnhof PDE-S CR 

30 Ittigen, Worblaufen PDE-S CR  39 Niederbipp PDE-A CR 

31 Köniz, Liebefeld PDE CR  40 Uetendorf PDE-A CR 

32 Köniz, Juch (3) PDE-A CR      
 
La gestion active de ces sites a pris fin en vertu des arrêtés du Conseil-exécutif des 22 octobre 2008 (ACE 1740), 17 octobre 
2012 (ACE 1434) et 23 novembre 2016 (ACE 1316) du fait qu'ils ont atteint un stade de réalisation très avancé (infrastructures 
et affectations en place) ou ne semblent plus devoir requérir d'effort de coordination important entre le canton et la commune 
d'implantation. Les sites en question conservent le label cantonal et le statut de PDE. 
 

PDE en suspens 
N° Site  Type EC 

10 Lyssach Schachen Buechmatt PDE/ZSA CC 

Ce PDE a été retiré du programme de gestion active par l’arrêté du Conseil-exécutif du 17 octobre 2012 (ACE 1434) et se 
trouve depuis lors en suspens. Il est toutefois maintenu dans le plan directeur en raison de son importance stratégique. 
 

 (1) Sites de premier plan: sites qui exigent une coordination particulièrement importante, revêtent, à long terme, un intérêt prépondérant 
pour le canton et requièrent un engagement important de la part des communes concernées.(2) Site figurant parmi les sites prioritaires de 
développement économique de la Région capitale suisse. 
(3) Emplacements où les projets générant une importante fréquentation (PIF, mesure B_01) sont admis, voire déjà réalisés. 
(4) PDE qui sont adaptés à un usage d’habitation (voir verso p. 3) 
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Exigences relatives aux PDE qui sont adaptés à un usage d’habitation 
Seuls les PDE qui sont adaptés à un usage d’habitation peuvent bénéficier d’une nouvelle affectation par rapport à ce 
qui est prévu dans les plans en vigueur (note 4 de la p. 2 du verso). Dans la pratique, les exigences suivantes doivent 
être respectées. 
 
L’orientation générale actuelle du programme PDE reste toutefois aussi valable pour les sites qui sont adaptés au 
logement: les PDE servent avant tout à l’implantation d’emplois à forte valeur ajoutée. Les sites désignés comme tels se 
caractérisent par leur situation centrale, leur emplacement très attractif du point de vue économique et leur adéquation 
pour un mode d’utilisation dense et de qualité (activités ou logement). Afin de garantir un développement coordonné, qui 
tienne compte des intérêts parfois divergents de l’aménagement du territoire et de la politique économique, une 
affectation mixte doit être admise pour ces sites. Le développement territorial souhaité de tous les PDE est assuré par 
les communes concernées dans le cadre de l’élaboration de leurs plans; il est harmonisé avec celui du territoire 
communal dans son ensemble. 
 
En vue de déterminer la part affectée à l’habitation et de localiser concrètement les emplacements pour le logement 
dans les PDE, la procédure suivante a été établie: 
 
− La commune concernée réalise une analyse spatiale de tout le périmètre du PDE.  
− Sur la base de cette analyse, des objectifs relatifs au développement territorial souhaité pour tout le périmètre du 

PDE sont formulés. A cet égard, il convient d’assurer l’implantation d’emplois à forte valeur ajoutée et une 
densification de qualité du point de vue urbanistique tout en garantissant la qualité de vie (espaces libres, espaces 
publics, qualité des constructions, etc.) 

− La commune concernée établit une vue d’ensemble de son potentiel d’urbanisation (réserves et potentiels 
d’affectation au sein de la commune). S’agissant de l’emplacement des logements, elle prouve que plusieurs 
solutions ont été examinées sur le territoire communal (y c. secteurs prioritaires pour l’extension du milieu bâti 
[habitat] au niveau régional selon la CRTU) et qu’il a été procédé à une pesée des intérêts objective et ciblée. Celle-
ci doit être rendue publique. 

− La commune concernée prouve qu’aucun besoin en terrain à bâtir destiné à la création d’emplois à forte valeur 
ajoutée du secteur des services n’est prévisible en dehors du périmètre du PDE. La preuve doit être rendue 
publique. 

− La commune concernée assure l’harmonisation au niveau régional des besoins en zones d’activités et d’habitation 
(en tenant compte des pôles d'habitation et d'activités ainsi que des périmètres de restructuration et de 
densification selon la CRTU). 

− Les contenus essentiels de ces travaux préparatoires doivent être inscrits dans les plans directeurs ou plans 
d’affectation communaux (p. ex. plan de quartier) pour tout le périmètre du PDE de manière à ce qu’ils soient 
contraignants pour, respectivement, les autorités et les propriétaires fonciers et être publiés dans le rapport selon 
l’article 47 OAT. 




